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Date de convocation :
21/11/17

 
 

Date d'affichage :
21/11/17

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 76
 
 
Quorum : 39
 
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 72
 
Nombre de Conseillers
votant : 72

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS
_________

Séance  du  27 NOVEMBRE 2017 à 18h00
 

salle des sports avenue Eric Jaulmes à Rouvroy (02100)
 
Sont présents :
 
M. Xavier BERTRAND, M. Roland RENARD, M. Guy DAMBRE, M. Jean-
Marc WEBER, Mme Denise LEFEBVRE, M. Jérôme LECLERCQ, M. Alain
VAN HYFTE, Mme Colette BLERIOT, M. Christian MOIRET, Mme Agnès
POTEL, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Paul GIRONDE, M. Gilles GILLET,
M. Michel BONO, M. Sylvain VAN HEESWYCK, M. Benoît LEGRAND,
M. Jean-Marie ACCART, M. Jean-Louis GASDON, M. Roland MORTELLI,
M. Alain RACHESBOEUF, M. Claude VASSET, Mme Danielle LANCO, M.
Christian PIERRET, Mme Guylaine BROUTIN, M. Michel LANGLET, Mme
Patricia KUKULSKI, M. Jean-Marc BERTRAND, M. Bernard DESTOMBES,
M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-Marie GONDRY, M. Fabien BLONDEL, M.
Jean-Pierre MENET, M. Patrick MERLINAT, M. Christophe FRANCOIS, Mme
Anne CARDON, Mme Monique RYO, Mme Françoise JACOB, M. Philippe
VIGNON, M. Frédéric ALLIOT, M. Alexis GRANDIN, Mme Marie-Laurence
MAITRE, M. Dominique FERNANDE, M. Vincent SAVELLI, M. José PEREZ,
Mme Sylvette LEICHNAM, M. Karim SAÏDI, Mme Yvonnette SAINT-JEAN,
M. Bernard DELAIRE, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Sandrine DIDIER, M.
Philippe CARAMELLE, Mme Mélanie MASSOT, M. Jacques HERY, Mme
Marie-Anne VALENTIN, M. Olivier TOURNAY, M. Roger LURIN, M. Michel
LEFEVRE, M. Denis LIESSE.
Monsieur Hugues DEMAREST suppléant de M. Richard TELATYNSKI,
Monsieur Jean-François DUSANTER suppléant de M. Jean-Claude
DUSANTER, M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG,
M. Bernard BRY suppléant de M. Elie BOUTROY, M. René JOLY suppléant de
M. Jean LEFEVRE, Mme Edith FOUCART suppléant de M. Paul PREVOST
 
Sont excusés représentés :

 
 
Mme Frédérique MACAREZ représenté(e) par M. Xavier BERTRAND, M.
Jean-Michel BERTONNET représenté(e) par Mme Marie-Laurence MAITRE,
M. Philippe LEMOINE représenté(e) par Mme Anne CARDON, M. Christian
HUGUET représenté(e) par M. Alexis GRANDIN, Mme Monique BRY
représenté(e) par M. Thomas DUDEBOUT, Mme Sylvie ROBERT représenté(e)
par Mme Denise LEFEBVRE, Mme Djamila MALLIARD représenté(e) par
Mme Mélanie MASSOT, Mme Carole BERLEMONT représenté(e) par M.
Jacques HERY

 
Absent(e)s :

 

M. Damien NICOLAS, M. Yannick LEJEUNE, Mme Sylvie SAILLARD,
Mme Christine LEDORAY
 

 
Secrétaire de séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 
 



Le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des
concessions de logement est venu modifier les conditions d’octroi de ces logements de
fonction dans les administrations de l’Etat. En application du principe de parité avec
la fonction publique de l’Etat, les dispositions dudit décret sont applicables aux agents
des collectivités territoriales.

 
Le nouveau dispositif est plus restrictif :
 
- seuls les personnels ayant une obligation de disponibilité totale pour des

raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité pourront bénéficier d'un logement
par nécessité absolue de service ;

 
- les fonctions qui peuvent ouvrir droit à l’attribution d’une convention

d’occupation précaire doivent comporter un service d’astreinte et une redevance
d'occupation est due, par les bénéficiaires, représentant 50 % de la valeur locative réelle
des locaux, calculée sur le montant des loyers du marché immobilier local ;

 
- la gratuité des avantages accessoires (eau, gaz, électricité, chauffage) a

été supprimée ;
 
- les surfaces sont limitées et déterminées en fonction du nombre de

personnes à charge du bénéficiaire occupant le logement.
 
A la lumière de ces nouvelles dispositions, il convient de mettre à jour la

liste des emplois de la communauté d’agglomération du Saint-Quentinois ouvrant droit
à la concession d'un logement de fonction soit par nécessité absolue de service soit par
convention d'occupation précaire avec astreinte.

 
La liste de ces emplois figure en annexe de la présente délibération.
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d'approuver la liste des emplois ouvrant droit à la concession d'un

logement soit par nécessité absolue de service soit par convention d'occupation précaire
avec astreinte.

 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, adopte à
l'unanimité, le rapport présenté.

  
 

Pour extrait conforme,
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ANNEXE 

 
 

I – EMPLOIS BENEFICIANT D’UN LOGEMENT DE FONCTION POUR NECESSITE ABSOLUE DE 
SERVICE 

 
 
 
 

 
EMPLOI 

 
ADRESSE 

 
CONFIGURATION DES LIEUX 

1 –DIRECTEUR 
GENERAL DES 
SERVICES 
 

 
4 rue Victor Basch 
02100 ST-QUENTIN 

 
Appartement, superficie 88 m2 
Entrée avec vestiaire, w-c, séjour avec cuisine américaine équipée, 2 
chambres, salle de bains, salle d'eau 
 

2 –GARDIEN DU POLE 
COMMUNAUTAIRE 
 

rue de la clef des champs 
02440 CLASTRES 

Maison individuelle, superficie 76,10 m2 
RDC :entrée, cuisine, séjour 
Etage :salle de bains, 3 chambres 

 
 
II - EMPLOIS BENEFICIANT D’UN LOGEMENT DE FONCTION PAR CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 

AVEC ASTREINTE, MOYENNANT LE VERSEMENT D’UNE REDEVANCE 
 

  
Néant. 


